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• sur la base des devis descriptifs, plans et pièces écrites de l’opération, chaque logement de l’opération obtienne 
au moins la note .  dans la rubrique « TH – Niveau de consommation conventionnelle d’énergie » du 
référentiel Habitat & Environnement lorsque le niveau de la certification Habitat & Environnement Option BBC 
Effinergie est recherché. 

Cette option est applicable à toute nouvelle opération, ayant fait l’objet d’une demande de permis de construire à 
compter du 1er septembre 2006 et d’une date de proposition de contrat de certification à compter du 1er janvier 2008. 

Le maître d’ouvrage s’engage à réaliser l’opération concernée en conformité avec le dossier ayant servi de base à 
l’attribution de la certification Habitat & Environnement Option BBC Effinergie. 

Le maître d’ouvrage s’engage à prendre en compte les résultats des contrôles de conformité qui seront faits 
éventuellement, en cours et /ou en fin de chantier, et à tout mettre en oeuvre, le cas échéant, pour que les niveaux 
de qualité atteints, une fois le chantier terminé, soient au minimum ceux requis pour l’obtention de la certification 
Habitat & Environnement Option BBC Effinergie. 

Les contrôles de conformité portent sur l’ensemble des rubriques et sont effectués selon la méthodologie en vigueur, 
mise au point par CERQUAL, et selon les règles techniques de la marque BBC Effinergie. 

Niveaux de certification 
En correspondance avec l’article 2 - 5° de l’arrêté du 3 mai 2007 (relatif au contenu et aux conditions d’attribution à 
un bâtiment du label « Haute Performance Energétique »), une opération qui obtient la certification Habitat & 
Environnement Option BBC Effinergie bénéficie de l’exigence du label « Bâtiment Basse Consommation Energétique 
BBC 2005 ». 

Le niveau de la certification Habitat & Environnement Option BBC Effinergie, du ou de tous les bâtiments de 
l’opération certifiée, est déterminé en référence à la « consommation conventionnelle d’énergie » (coefficient Cep, 
défini à l’article 4 de l’arrêté du 24 mai 2006) pour laquelle : 

• la consommation conventionnelle d’énergie primaire (Cep) pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation, 
la production d’eau chaude sanitaire et l’éclairage des locaux est inférieure ou égale à une valeur en 
kWh/m² SHON d’énergie primaire qui s’exprime sous la forme : 50 x (a + b). 
 
La valeur du coefficient a est donnée en fonction des zones climatiques définies dans l’arrêté du 24 mai 2006 
(tableau ci-dessous) : 
  

Zones climatiques Coefficient a 

H1a, H1b 1,3 
H1c 1,2 
H2a 1,1 
H2b 1 
H2c, H2d 0,9 
H3 0,8 
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La valeur du coefficient b est donnée dans le tableau ci-dessous en fonction de l’altitude du terrain d’assiette 
de la construction, définie dans l’arrêté du 24 mai 2006 : 
  

Altitude Coefficient b 

≤ 400 m  0 
> 400 m et ≤ 800 m  0,1 
> 800 m  0,2 

 

• Pour cette présente option de certification, le coefficient de transformation en énergie primaire de l’énergie bois 
est pris, par convention, égal à 0,60  pour le calcul des consommations conventionnelles d’énergie primaire. 

• Pour cette présente option de certification, des mesures de perméabilité à l’air des bâtiments seront réalisés 
lors des contrôles de conformité, conformément aux règles techniques de la marque BBC Effinergie.  
 

 

 



1 

Référentiel Millésime 2008 Option Performance version 3.0 

 

Habitat & 
Environnement 

document applicable à partir du 1er janvier 2008 DER – groupe QUALITEL 1 / 2 

 

Certification  
Habitat & Environnement 

 Option 
Performance 

 

 

Généralités 
La certification Habitat & Environnement Option Performance est attribuée à une opération qui d’une part répond aux 
exigences requises pour l'obtention de la certification Habitat & Environnement et d'autre part présente un niveau de 
qualité environnementale supérieure selon les dispositions décrites ci-après.  

Conditions d'attribution 
La certification Habitat & Environnement Option Performance ne peut être attribuée qu'à des opérations de 
logements neufs – collectifs, individuels groupés –, sur la base des devis descriptifs, plans et pièces écrites de 
l’opération, à condition que : 

• les exigences du profil A du référentiel de la marque Habitat & Environnement Millésime 2008 soient satisfaites, 
c’est-à-dire que les thèmes 1 à 7 doivent obligatoirement être requis : 

– Thème 1 : Management environnemental de l’opération, 

– Thème 2 : Chantier propre, 

– Thème 3 : Energie – Réduction de l’effet de serre, 

– Thème 4 : Filière constructive/Choix des matériaux, 

– Thème 5 : Eau, 

– Thème 6 : Confort et santé, 

– Thème 7 : Gestes verts ; 

• et que chaque logement de l’opération obtienne au moins les notes précisées ci-dessous pour les rubriques 
suivantes : 

– Acoustique extérieure (AE) : Note , 
– Acoustique intérieure (AI) : Note , 
– Choix des matériaux (CM) : Note , 
– Confort visuel (CV) : Note , 
– Durabilité de l’enveloppe (DE) : Note  si bois en façade et Note  dans les autres cas, 
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– Economie d’eau (EE) : Note , 

– Information des habitants et du gestionnaire (IHG) : Note , 
– Maîtrise des consommations électriques (MCE) : Note , 

– Plomberie Sanitaire (PS) : Note , 
– Tri des déchets ménagers (TDM) : Note , 
– Thermique Eté (TE) : Note  sans utilisation de climatisation (hors système PAC réversible), 

– Niveau de consommation conventionnelle d’énergie (TH) : Note .  Option Très Haute 
Performance Energétique 2005. 
Pour tous les bâtiments de l’opération, la consommation conventionnelle d’énergie est inférieure ou 
égale de 20 % à la consommation conventionnelle d’énergie de référence (Cep ≤ 0,80 x Cepréf). De 
plus, dans le cas de bâtiments pour lesquels plus de 90 % de la surface est chauffée par une énergie 
autre que le bois, la consommation conventionnelle d’énergie pour le chauffage, le refroidissement, et 
la production d’eau chaude sanitaire (C’epchauffage-refroidissement-ECS) est inférieure ou égale de 20 % au 
coefficient maximal Cepmax (C’epchauffage-refroidissement-ECS ≤ 0,80 x Cepmax), 

- Ventilation qualité de l’air (VQA) : Note  avec aération de la salle d’eau principale ou valorisation 
du séchage du linge. 

Cette option est applicable pour toute opération ayant fait l’objet d’une demande de permis de construire à compter 
du 1er septembre 2006, et d’une date de proposition de contrat de certification à compter du 1er janvier 2008.  

Le Maître d'ouvrage s'engage à réaliser l'opération concernée conformément aux pièces écrites ayant servi de base 
à l'attribution de la certification Habitat & Environnement Option Performance. 

Le Maître d'ouvrage s'engage à prendre en compte les résultats des éventuels contrôles de conformité réalisés – en 
cours et/ou en fin de chantier –, et à tout mettre en oeuvre, le cas échéant, pour que les niveaux de qualité atteints, 
une fois le chantier terminé, soient au minimum ceux des pièces écrites ayant servi de base à l'attribution de la 
certification Habitat & Environnement Option Performance. 

Les contrôles de conformité portent sur l'ensemble des rubriques et sont effectués selon la méthodologie, en vigueur, 
mise au point par CERQUAL. 
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Processus d’attribution de la certification 
environnementale Habitat & Environnement 

L’ensemble du processus d’attribution de la certification Habitat & Environnement est défini par : 
• les Règles Générales de la marque Habitat & Environnement, 
• les Règles Techniques de la marque Habitat & Environnement, 
• les dispositions spécifiques décrites dans le présent référentiel de la marque Habitat & Environnement (Parties 1 à 5 

et ses annexes). 

Le synoptique suivant résume les principales étapes de la mission d’instruction d’une demande de certification 
Habitat & Environnement. Les pages suivantes détaillent chaque étape du processus de certification. 











  

Référentiel Millésime 2008 Guide et rapports d’Audit version 3.1
Habitat & 
Environnement 

Document applicable pour tout audit réalisé  
à partir du 8 février 2008 

CERQUAL – DER 13 / 76 

 

5 Archivage  
En tant qu’organisme certificateur, CERQUAL est tenu de conserver tout document de nature à pouvoir justifier 
ultérieurement, en cas de contestation, la teneur de ses appréciations concernant l’instruction d’une demande 
de certification Habitat & Environnement. 

Dans le cas d’un Rapport d’audit concluant à la levée de l’ensemble des écarts ou en l’absence d’écart, et 
après un délai de 25 jours ouvrés à compter de l’envoi du rapport, l’auditeur adresse le dossier en sa 
possession, à l’Établissement CERQUAL auquel il est rattaché, avec, éventuellement, le bordereau des pièces 
d’audits (BPA). Dans les autres situations, l’auditeur conserve l’ensemble des pièces en sa possession, en 
attendant les instructions de CERQUAL. 

Le BPA ou la nomenclature des principaux documents analysés, établit par l’auditeur, récapitule exclusivement 
les documents qui ont servi à rédiger le rapport d’audit. 

Le dossier d’archivage de l’audit doit comprendre à minima : 

�x le Procès Verbal de clôture envoyé par l’auditeur à CERQUAL, dés la fin de l’audit, 
�x la copie du ou des Rapports d’audit, 
�x le BPA signé par l’auditeur ou nomenclature des principaux documents analysés (référencés et datés), 
�x tous les documents ayant permis à l’auditeur de préparer le rapport d’audit, (documents reçus pour 

préparer l’audit, au cours de l’audit, documents reçus en réponse aux éventuels écarts, supports d’audit ou 
document équivalent), 

�x les copies des divers courriers échangés avec le Maître d’Ouvrage et avec CERQUAL. 

Il n’y a pas lieu d’archiver tout document ne présentant aucune information en rapport avec les points examinés 
lors de l’audit. 
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6 Annexes : Supports d’audits et rapports d’audits  
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6.1 Supports d’audit : audit, audit complémentaire et audit allégé  

6.1.1 Support d’audit et support d’audit complémentaire  

Management environnemental de l’opération 

Engagement politique du Maître d’Ouvrage (§ MEO. 3) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 

La direction de la Maîtrise d'Ouvrage a 
défini par écrit son engagement et sa 
politique qu’elle cherche à développer   
en matière d'objectifs environnementaux, 
traitant de la maîtrise des impacts sur 
l’environnement extérieur et du niveau de 
bien être intérieur. 

      

La Maîtrise d'Ouvrage sélectionne les 
thèmes correspondant aux objectifs 
attendus afin d’établir le profil de 
certification retenu. 

   Thèmes fixés :   

La direction de la Maîtrise d'Ouvrage  
informe dès la phase de programmation 
et au fur et à mesure de la désignation 
des différents intervenants de l'opération, 
des objectifs à atteindre en matière 
environnementale. 

      

Le Maître d’ouvrage s’assure de l’atteinte 
des objectifs fixés dans l’engagement 
politique. 
Dès lors que le Maître d’Ouvrage estime 
ne pouvoir assurer cette mission en 
interne, il missionnera un Assistant 
Environnemental à Maîtrise d’Ouvrage qui 
lui apportera conseil et assistance. 
(Confère AEMO ci-dessous).   

      

Commentaires   

 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 
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Assistant Environnemental à Maître d’Ouvrage AEMO (§ MEO. 6) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Le Maître d’ouvrage a décidé du recours à 
une assistance pour le conseiller et 
l’assister dans l’établissement et la mise 
en œuvre des objectifs environnementaux 
dès lors qu’il a décidé de son engagement 
politique, et ce, jusqu’à la livraison et 
mise en place de la structure 
d’exploitation si nécessaire (AEMO). 
Les critères retenus par le Maître 
d’ouvrage (compétences en management, 
compétences techniques, références 
dans des domaines équivalents, moyens 
internes disponibles) pour évaluer 
l’expertise environnementale des 
prestataires d’assistance 
environnementale doivent être cohérents 
avec ses objectifs. 
Si le Maître d'Ouvrage n’a pas recours à 
une mission d’assistance extérieure, il 
doit être en mesure d’attester des 
compétences environnementales d’un ou 
plusieurs de ses collaborateurs, selon 
leur niveau de formation, de 
connaissance et d’expérience en la 
matière. 
Le Maître d’ouvrage présente le plan 
« formation en matière environnementale 
et développement durable ». 
Nota : il s’agit des formations suivies et à 
venir intervenant pour le projet, justifiant 
des compétences d’un ou des 
collaborateurs du Maître d’Ouvrage. 
Commentaires donnés à titre indicatif : 
Il est recommandé à l’AEMO ou au Maître 
d’ouvrage de pouvoir justifier d’une 
capacité en management 
environnemental et d’une compétence 
technique générale par des 
connaissances ou expériences dans les 
domaines tels que l’analyse du cycle de 
vie des matériaux, l’appréciation des 
FDES, les techniques de thermique et 
d’hygrothermique, la ventilation des 
locaux, la qualité sanitaire de l’air, 
l’acoustique du bâtiment, la gestion et les 
traitements d’eau, la plomberie, la qualité 
sanitaire de l’eau, les déchets et les 
techniques de traitement et de gestion, 
l’analyse du site et études d’impact, les 
espaces verts et la végétation. 

   Références, connaissance ou expérience environnementale,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Formation initiale ou professionnelle par l’adoption d’un plan de formation adapté, 
connaissance ou expérience environnementale  
 
 
 
 
 
 
 

  

Commentaires   

 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 



  

Référentiel Millésime 2008 Guide et rapports d’Audit version 3.1
Habitat & 
Environnement 

Document applicable pour tout audit réalisé  
à partir du 8 février 2008 

CERQUAL – DER 17 / 76 

 

Etudes préalables de la Maîtrise d’ouvrage (§ MEO.7) 

Analyse du site (§ MEO 7.1) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
L’AEMO ou le Maître d'Ouvrage a fait  
réaliser une analyse des atouts et 
contraintes du site, appuyé sur des 
documents supports (plans, photographie, 
documents administratifs) portant 
notamment sur  
* Les caractéristiques générales du site : 
- les vues et plans de masse, planimétrie, 
  altimétrie, relevés du terrain, consistance, 
  des sols et sous-sols, 
- Identification des exigences légales et     
  réglementaires, les documents 
  d'urbanisme (RNU, POS, PLU et leurs 
  annexes, sites classés, fouilles 
  archéologiques, monuments historiques,  
  zone protégée, certificat d’urbanisme, 
  etc.), 
- le climat (ensoleillement, pluviométrie, 
  vents) et les éventuels écosystèmes  
  remarquable du site (cours d’eau, arbres, 
  etc.) 
- les contraintes et spécificités locales 
  (voisinage, mixité sociale, patrimoine 
  culturel, modes constructifs), 
- les éventuelles nuisances (acoustiques,  
  olfactives, visuelles, etc.), 
- les risques naturels et technologiques  
  pouvant concerner l'opération (PPRN, 
  PPRS, PPRI), 
- les ressources locales, (matériaux,  
  réseaux de distribution, transports,  
  énergies, etc.), 
- les éventuelles pollutions (air, sol et  
  sous-sol, nappes phréatiques, champs 
  électromagnétiques, etc.),  
- les modalités de collecte des déchets 
  (flux des collectes, modalités de collecte, 
  nature et volume des contenants, 
  dispositifs, etc.), 
* Et en cas de construction ou activité 
  existante, appelée à être démolie : 
- la typologie et les principales 
   caractéristiques (surfaces, installations 
   techniques) du bâtiment existant, 
- les informations sur le bâtiment (année 
  de construction, qualité technique et 
  sanitaire des ouvrages), 
- les réseaux enterrés existants et aériens, 
- l’historique des activités dans la mesure 
  du possible. 

      

L’étude préalable de l’analyse du site, fait 
l’objet d’un bilan. 
Ce bilan  permet au Maître d’ouvrage de 
tirer les conclusions sur l’impact des 
spécificités et des contraintes locales sur 
l’opération. 

      

Commentaires   
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Besoins et attentes pour l’opération (§ MEO 7.2) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Les attentes et besoins en matière 
environnementale des différents acteurs 
impliqués dans le projet, ont été pris en 
compte : 
- services internes (Direction  générale, 
  service commercial, service financier, 
  service technique, etc.), 
- futurs gestionnaires, 
- futurs occupants, 
Les retours d’expériences d’exploitation 
des opérations précédemment réalisés, au 
travers des enquêtes de satisfaction des 
occupants, d’échanges avec les 
gestionnaires et les mainteneurs, ont été 
pris en compte par le Maître d’Ouvrage. 
Les conclusions de ces retours 
d’expériences ont été traduites en 
prescription pour le projet. 
Les spécificités des constructions 
riveraines et de leurs utilisateurs ont été 
prises en compte. 

      

Commentaires   

Etudes de faisabilité des approvisionnements en énergie (§ MEO 7.3) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Conformément au décret n°2007-363 du  
19 mars 2007 et à l’arrêté du 18 décembre 
2007, pour toute date de dépôt de demande 
de permis de construire postérieure au 31 
décembre 2007, et préalablement au dépôt 
de la demande de permis, pour tout 
bâtiment nouveau ou partie nouvelle de 
bâtiment ou à toute opération de 
construction de bâtiments, dont la surface 
hors œuvre nette totale nouvelle est 
supérieure à 1000 mètres carrés, le Maître 
d’Ouvrage a fait  réaliser une étude de 
faisabilité technique et économique des 
différentes solutions d’approvisionnement 
en énergie devant répondre aux besoins.  
Nota : 
Ce dispositif  s’applique à toute opération 
de  construction dont la surface totale 
nouvelle dépasse 1000 m². Que le Permis 
de construire, porte sur un ou plusieurs 
bâtiments, c’est la somme de toutes les 
SHON des bâtiments mentionnés au PC qui 
est à prendre en compte pour déterminer 
l’obligation ou non de produire l’étude de 
faisabilité. Ainsi, des permis de maisons 
individuelles groupées, peuvent être 
concernés par cette étude.  

      

Commentaires   
 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 
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Programme de l’opération (§ MEO. 8) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Au stade de la démarche, le Maître 
d'Ouvrage a défini le profil envisagé et le 
niveau de la certification. 
Le Maître d'Ouvrage a établi le 
programme de l'opération à partir des 
études préalables (Analyse du site et son 
bilan, l’étude de faisabilité des 
approvisionnement en énergie, et  
l'analyse des besoins et attentes). 
Le programme de l’opération projetée, 
comporte, à minima, les éléments 
suivants : 
- la nature et la situation de l’opération, 
  les aménagements de la parcelle, 
- les caractéristiques du terrain, 
- le nombre, la nature et la typologie des  
  locaux (appartements, maisons et  
  autres locaux), les fourchettes de 
  surfaces des différents lots, l’orientation 
  des bâtiments, permettant de favoriser 
  l’éclairage naturel, etc.),  
- les exigences architecturales, 
  techniques (contribuant au confort 
  climatique et acoustique) et  
  fonctionnelles recherchées (ex : locaux 
  pour le traitement des déchets, locaux 
  vélos, locaux voiture enfants, etc.) 
- le programme d’engagement en faveur 
  du renforcement des performances 
  environnementales et sanitaires des 
  bâtiments (A titre indicatif : choix des 
  matériaux en fonction de l’existence  
  des  FDES, des énergies renouvelables, 
  la préservation de la biodiversité, le 
  choix des essences naturelles 
  olfactives, etc.), 
- le niveau des prestations et des  
  équipements souhaités,  
- le budget prévisionnel de l’opération,  
- le calendrier prévisionnel des 
  différentes phases de l’opération. 

      

Le Maître d’Ouvrage a validé le contenu 
du programme de l’opération, et vérifié 
notamment que ce dernier répond au 
profil environnemental. 

      

Commentaires   

 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 
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Planification de l’opération (§ MEO. 9) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Une planification détaillée de l'opération 
est établie. 
La planification intègre, pour chaque 
phase liée au processus concernant la 
qualité environnementale, les diverses 
actions concernées, et pour chacune 
d'elles 1 : 
- les responsabilités et autorités  
  correspondantes, 
- les interfaces, le cas échéant, avec les  
  différents intervenants 
  environnementaux impliqués (données 
  d'entrée et données de sortie), 
- les étapes et activités, 
- les moyens nécessaires et les 
  documents utilisés,  
- les enregistrements à conserver par le 
  maître d’ouvrage, 
- les interventions de l’organisme 
  certificateur. 

      

Commentaires   
 

Choix de la Maîtrise d’Oeuvre (§ MEO. 10) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Le Maître d'Ouvrage a intégré dans son 
processus de choix de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre, des critères portant sur 
les expériences / compétences affichées 
par cette dernière en matière 
environnementale, en fonction des 
spécificités environnementales de 
l’opération. 
Si le Maître d'œuvre ne dispose pas à ce 
stade, des expériences et compétences, il 
devra à la demande du Maître d’ouvrage, 
compléter son dispositif afin de mettre en 
œuvre les moyens nécessaires à sa 
mission, en adéquation avec 
l’engagement politique du Maître 
d’ouvrage. 

   Références, contrat, expériences ou compétences ou environnementale sur d’autres 
opérations 
 
 
 
 
 
 

  

Commentaires   
 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 

                                                                                 
1  Les diverses actions concernées se rapportent, entre autres, à l’analyse du site, le programme, le chantier propre (réunions spécifiques), les 
revues de management, l’information des riverains et des futurs occupants … 
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Revue de management (§ MEO. 11) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Le Maître d'Ouvrage a mis en place une 
méthode d’évaluations (revues de 
management) permettant de vérifier que 
ses engagements en faveur de la 
préservation de l’environnement, sont 
satisfaits, à minima, au niveau du dépôt 
de la demande d'autorisation de 
construire et  lors de la passation des 
marchés aux entreprises. La participation 
du coordinateur SPS, de la maîtrise 
d’œuvre et des bureaux de contrôle à ses 
revues, est recommandée. 
Chaque écart constaté et/ou mesures 
correctives mises en œuvre dans le cadre 
du management de l’opération, doit faire 
l’objet d’un enregistrement par le Maître 
d’Ouvrage. 

      

Commentaires   

 

Exigence relative à la documentation (§ MEO. 12) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Le Maître d'Ouvrage a défini la 
documentation permettant de mettre en 
œuvre le management environnemental. 
Il assure la traçabilité relative aux 
documentations environnementales de 
l’opération (identification, classement, 
enregistrement …) 
La documentation intègre le document 
définissant le profil de la certification. 

      

Commentaires   

 

Information et communication (§ MEO. 16) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Le Maître d'Ouvrage s'engage à remettre 
aux futurs occupants des informations 
pertinentes afin que ceux-ci utilisent et 
maintiennent la qualité environnementale 
du bâtiment, et qu’ils renforcent par leur 
comportement, et leurs gestes verts, 
l’efficacité environnementale de l’ouvrage 
durant sa phase d’exploitation. 
Nota : L’auditeur doit vérifier lors de 
l’audit que le Maître d’Ouvrage a engagé, 
ou a déjà élaboré, ou mis en place des 
dispositions permettant de rédiger les 
Livrets Gestes Verts pour le respect du 
thème 7. 

   (ex : contrat AMO, mission MOE, procédure interne, …)   

Commentaires   
 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 
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Bilan de l’opération (§ MEO. 17) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Le Maître d'Ouvrage doit établir, à partir 
des enregistrements concernant les 
écarts et les mesures correctives mises 
en œuvre, un bilan du management de 
l’opération, au regard des objectifs visés. 
Il en ressort également les bonnes 
pratiques pour les opérations futures. 

      

Commentaires   
 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 
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Les recommandations rédigées aux chapitres MEO13, MEO14 et MEO15 (ci-dessous), ne feront pas l’objet de l’audit sauf 
demande du Maître d’Ouvrage. Dans ce cas, l’auditeur ne pourra pas porter d’écart (R, NC), puisqu’il ne s’agit que de 
recommandations, et notera ces dernières en points forts.    
Lorsque le Thème « Chantier Propre » est retenu (profils A, B, C, ou D), la recommandation du chapitre MEO15 devient 
obligatoire, et est exigée. Dans ce cas, elle est auditée au paragraphe CP1.  

Recommandation concernant la consultation des entreprises et la passation des marchés (§ MEO. 13) 
Exigence Documents / mode de preuves PF 
Le maître d’Ouvrage introduit des critères 
valorisant les compétences des 
entreprises au moment de l’appel d’offres 
en matière d’environnements. 
(Confère commentaires du § MEO.13)  
Les offres des entreprises et prestataires 
font l’objet d’une analyse de l’AEMO ou 
du représentant du Maître d’Ouvrage 
après vérification des références et des 
qualifications. Le rapport en découlant est 
pris en compte par l’équipe de maîtrise 
d’œuvre pour la sélection des prestataires 
qui sont proposés au Maître d’ouvrage. 

  

Commentaires   

 

Recommandation concernant l’anticipation de la gestion technique (§ MEO. 14) 
Exigence Documents / mode de preuves PF 
Le maître d’Ouvrage missionne son 
assistant AEMO pour analyser les 
documents composant le DCE et les 
offres des entreprises en fonction des 
critères propres à la gestion technique 
futures des bâtiments de l’opération. Ces 
critères portent notamment : 
- la qualité intrinsèque des installations 
techniques, matériaux et produits, 
- la disponibilité sur le marché des pièces 
détachées, 
- l’analyse des plans d’exécution (choix 
des composants, accessibilité et facilité 
d’intervention, arrêt limité des 
installations, etc.), 
- l’analyse des fonctionnalités et 
automatismes des installations 
techniques, capacité des équipements à 
être connectés à un système de gestion 
technique centralisée. 
L’AEMO rédige à partir de ses analyses, 
une note d’orientation qui servira de base 
au prochain appel d’offres, pour la 
sélection du futur gestionnaire technique 
(maintenance, entretien, etc.) 

  

Commentaires   

 
PF : Point Fort 
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Recommandation portant sur la phase de réalisation du projet  (§ MEO. 15) 
Exigence Documents / mode de preuves PF 
Le Maître d’Ouvrage a mis en place un 
comité de pilotage (COPIL) comprenant 
l’AEMO (assistance externe ou en 
interne), l’équipe de maîtrise d’œuvre, les 
bureaux de contrôle, le futur exploitant ou 
gestionnaire si désigné, et le coordinateur 
SPS. 
Le COPIL se réunit à l’initiative du maître 
d’œuvre dès lors qu’une modification de 
programme a un impact sur l’engagement 
politique du Maître d’Ouvrage, le maître 
d’œuvre répercute sur les opérations, les 
décisions prises en COPIL. 

Nota : Lorsque le Thème « Chantier Propre » est retenu (Profils A, B, C, ou D), cette 
recommandation devient obligatoire, et est exigée. Dans ce cas, elle est auditée au  
paragraphe CP1, ci-dessous. 

 

Commentaires   

 
PF : Point Fort 
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 Chantier propre (uniquement pour les profils A, B, C et D) 
Dispositions préalables au Chantier Propre (§ CP 1) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Dans le cadre du management 
environnemental de l’opération, le Maître 
d’ouvrage a précisé et communiqué son 
engagement politique auprès de tous les 
intervenants, prenant en compte entre 
autres « le chantier propre ». 
Par l’analyse du site décrivant les 
caractéristiques générales du site et 
prenant en compte les éléments de 
l’existant, il s’assure que les dispositifs 
réglementaires et les traitements associés 
ont été réalisés. Le Maître d’ouvrage 
dispose ainsi d’informations lui 
permettant d’apprécier les propositions et 
mesures présentées par la maîtrise 
d’œuvre, ou l’OPC (Organisation, 
Planification, Coordination) pour la 
réalisation des travaux.    
Les critères et exigences font l’objet 
d’une annexe au contrat de Maîtrise 
d’œuvre, pour les prestations « Chantier 
Propre» qui la concernent. 
Le Maître d’Ouvrage a mis en place un 
comité de pilotage (COPIL) comprenant 
l’AEMO (assistance externe ou en 
interne), l’équipe de maîtrise d’œuvre, les 
bureaux de contrôle, le futur exploitant ou 
gestionnaire si désigné, et le coordinateur 
SPS. 
Le COPIL se réunit à l’initiative du maître 
d’œuvre dès lors qu’une modification de 
programme a un impact sur l’engagement 
politique du Maître d’Ouvrage, le maître 
d’œuvre répercute sur les opérations, les 
décisions prises en COPIL. Les 
fréquences des COPIL sont adaptées et 
sur sollicitation du Maître d’Ouvrage.  
Par exemple : pour une opération de 15 
logements, un COPIL avant travaux et un 
en milieu de réalisation, se fait 
généralement avant ou dans la foulée 
d’une réunion de chantier. 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Commentaires   
 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 
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Appel d’offres – Réponse des entreprises (§ CP 2) 

Dossier de consultation des entreprises (§ CP 2.1) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Le dossier d'appel d'offres précise : 
- les objectifs environnementaux du 
  chantier 
- les critères de sélection des entreprises 
- l'obligation faite aux entreprises de 
  désigner un responsable 
  environnemental pour le chantier. 
Les objectifs environnementaux sont 
traduits dans le dossier de consultation 
des entreprises. Un chapitre sur 
l’organisation de chantier, et les moyens 
mis en œuvre pour réduire les 
inconvénients des activités respectives 
des entreprises, est prévu au dossier de 
consultation. 

      

Commentaires   

Aménagement de Chantier (§ CP 2.2) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Le dossier d’appels d’offres comporte un 
plan prévisionnel d’aménagement de 
chantier, accompagné d’une note 
descriptive et d’organisation s’appuyant 
sur l’analyse de sites réalisée par le 
représentant du Maître d’Ouvrage ou 
AEMO. Ce plan est établi par le 
coordinateur SPS et peut comporter selon 
les spécificités du chantier, les points 
suivants : 
- la limite du chantier, 
- la base vie (adaptée à la taille du projet), 
- l’arrivée des énergies et des fluides, 
- l’entrée et la sortie des engins et 
  camions et zone de tampon servant de 
  parking temporaire, 
- les zones de stockage des matériaux, 
  produits, et des déchets triés, 
- les zones de traitement des polluants 
  possibles, 
- la zone de manœuvre des engins, la 
  zone de parking pour les engins, 
- le parking utilisable pour le personnel, 
- la place de la centrale à béton, si 
  nécessaire, 
- la végétation et les éléments les 
  protégeant. 

      

Commentaires   
 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 
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Travaux de Démolition (§ CP 2.3) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
En présence de travaux de démolition, le 
maître d'ouvrage constitue un lot 
« démolition » permettant de distinguer la 
particularité de ces derniers, et prévoyant 
les dispositions à mettre en œuvre vis-à-
vis du traitement des déchets de 
démolition. 
Nota : Les travaux préalables à toute 
démolition (désamiantage, enlèvement du 
plomb et destruction des bois avec 
insectes xylophages) ne sont pas traités 
dans l’audit. Ils sont réputés être pris en 
compte dans le cadre des obligations 
réglementaires du Maître d’ouvrage.  
Le Maître d’ouvrage privilégie une 
méthode de déconstruction sélective sur 
l’opération.  

      

Dans tous les cas, le Maître d’Ouvrage a 
établi un programme de démolition 
comprenant à minima: 
- le planning prévisionnel de la 
  démolition avec les différentes phases, 
- une description des moyens à mettre en 
  œuvre évitant les mélanges des déchets 
  afin de faciliter le tri sélectif, 
- les moyens pour cantonner la poussière 
  et réduire les nuisances, 
- la méthode de tri des déchets et les 
  procédures de traitement et 
  d’élimination des déchets définies par 
  les autorités locales, 
- le flux d’enlèvement des déchets. 

      

Les entreprises de démolitions doivent 
présentées des références en matière de 
démolition (Déconstruction sélective si 
exigée) et les compétences avérées en 
traitement des déchets. En annexe de 
leurs offres, elles décrivent leur 
méthodologie en matière de démolition. 

      

Commentaires   
 
C : Conforme 
R : Remarque 
NC : Non-conformité 
PF : Point Fort 
PS : Point Sensible 
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Traitement des déchets (§ CP 2.4) 
Exigence C R NC Documents / mode de preuves PF PS 
Les entreprises établissent la liste 
exhaustive des déchets produits, ainsi 
que leur mode d'élimination et 
l'estimation du coût correspondant. 
Les entreprises veillent qualitativement à 
privilégier les filières de recyclage. 
Ces enregistrements liés à l'élimination 
des déchets sont communiqués au Maître 
d'Ouvrage. 
Pour les opérations ne permettant pas la 
mise en place d’un  tri sélectif, une 
logistique concernant l’enlèvement des 
déchets sera étudiée. Le tri se fera à 
l’extérieur et  du chantier et confié à un 
prestataire spécialisé et délocalisé du 
chantier. 

* Déchets de démolition (CP 2.4.1)  : 
Lors de démolition, le maître d'ouvrage 
est producteur des déchets, il est tenu 
d’en assurer l’élimination conformément 
au code de l’environnement. Il réalise un 
« diagnostic déchets » des ouvrages à 
démolir. 
Nota : Les traitements des déchets de 
produits ou matériaux amiantifères ne 
sont pas traités dans l’audit. Ils sont pris 
en compte dans le cadre des obligations 
réglementaires du Maître d’ouvrage. 
Le représentant du Maître d’ouvrage ou 
l’AEMO établi un estimatif de la quantité 
des déchets suivant leur nature et les 
quatre catégories : 
- les déchets dangereux comprenant les 
  déchets industriels spéciaux (DIS), 
  stockage de classe I, 
- les déchets assimilés à des déchets 
  ménagers et prise en charge par les 
  services publics, stockage de classe II, 
- les déchets inertes (bétons, ciments, 
  brique, verres ordinaires…), stockage 
  de classe III et relevant de la police du 
  maire, 
- les autres déchets relevant du secteur 
  concurrentielle, similaire aux déchets 
  ménagers appelés déchets industriels 
  banals (DIB) (verres de vitrage, papiers, 
  cartons, revêtement de sol, moquettes, 
  les films pour emballage…) pour 
  lesquels la collectivité n’a pas 
  obligation de les collecter, et pouvant 
  être stockés en classe II. 
Le Maître d’ouvrage privilégie les 
solutions de valorisation des déchets 
comprenant le réemploi, la réutilisation, le 
recyclage, la régénération ou l’utilisation 
en énergie de ceux-ci, lesquelles lui sont 
présentés par son représentant ou 
l’AEMO. 
Il est rappelé à tous les intervenants de la 
démolition, dans le DCE et les pièces 
marchés que l’abandon, le brûlage sans 
autorisation, les mélanges de déchets 
dangereux avec d’autres déchets et les 
rejets sur le réseau d’assainissement  
sont interdits. Pour chaque catégorie, le 
représentant du MO ou son AEMO a fait 
des propositions de traitement des 
déchets, prenant en compte les filières, et 
discutés lors du comité de pilotage.  

      

Commentaires   




